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pourrais je partir à la retraite cette année ?

Par cristoune, le 14/06/2012 à 07:29

Bonjour,
je faisais partie de ceux pour qui la retraite était repoussée de 9 mois... je suis née en
sept.1952,donc 60 ans cette année, j'ai commencé à travailler à 17 ans (1969) j'ai donc sans
problème le nombre de trimestres voulus validés mais je me suis arrêtée pour élever mes
enfants (3) et quelques périodes de chômage dont actuellement aussi !!... donc pas le nombre
actuellement de trimestres cotisés ...actuellement je ne pourrai la prendre qu'en juin 2013..
avec le changement voté..peut être vais je pouvoir en profiter !
il est dit qu'il pourrait être retenu 2 trimestres de plus au titre de chômage et 2 trimestres pour
la maternité ... ce qui justement me concernerait...mais s'agit il de deux trimestres en tout
pour chaque catégorie ou deux trimestres par année de maternité ou de chômage ?
merci pour vos réponses

Par P.M., le 14/06/2012 à 11:21

Bonjour,
Justement, il ne me semble pas que le Décret soit encore paru et il faudrait attendre que ce
texte soit publié au Journal Officiel tout en vous rapprochant de l'Assurance Retraite...
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